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Selon l’article 2 du cahier des charges de la concession de Coy, « Seront considérées comme 
dépendances immobilières de la concession tous les ouvrages utilisés pour l’aménagement et 
la production de la force hydraulique devant faire retour gratuitement à l’Etat en fin de 
concession, et notamment le barrage de retenue, les ouvrages d’emmagasinement, les 
ouvrages de prise d’eau, canalisations, ouvrages régulateurs ou de décharge, les moteurs 
hydraulique (turbines et accessoires), ainsi que les terrains qui les supportent ou y donnent 
accès et les bâtiments ou partie de bâtiments qui les abritent et les terrains submergés s’ils 
appartiennent au concessionnaire, les voies d’accès à l’usine et au barrage, ainsi que les 
maisons d’habitation du personnel qui seront éventuellement construites par le 
concessionnaire. » 
 
Cependant, il existe aujourd'hui une incertitude juridique quant au plan de bornage précis de 
la concession, provenant du fait notamment de l'intégration ou non du barrage. Ce dernier, 
régularisé par un décret de 1881 semble exister depuis bien plus longtemps. 
Il n'a donc pas été mis en œuvre pour la concession actuelle.  
Par ailleurs, le plan de bornage déposé pour la demande du titre de concession ne comprend 
pas le barrage. 
 
Compte tenu de ces deux éléments, une étude juridique est en cours afin d'être en mesure de 
préciser le plan de bornage définitif. 
A réception de cette étude et après confrontation avec la DREAL, le plan de bornage pourra 
être versé à ce dossier. 
 
 
L’état parcellaire cadastral des immeubles bâtis et non bâtis est le suivant, en prenant en 
compte le plan de bornage initial : 
 

Ouvrage Désignation cadastrale 
Inclusion dans le plan 

de bornage initial 

Barrage Etat (DPF) Non 

Centrale comprenant l’entrée d’eau et 
les équipements hydromécaniques 

Etat (DPF) Oui 

Vanne de dégravement, canal de fuite 
et ses berges, et passe à poissons en 
rive droite 

A0 309 (Heïd) 
AA 3 (Heïd) 

Oui 

Entrée du canal d’amenée du Stade 
d’Eaux Vives et sa vanne 
Berges attenantes 

Etat (DPF) 
 

AO 506 (Heïd) 
Oui 

Passe à poissons en rive gauche Etat (DPF) Non 

Berges en rive gauche attenantes à la 
passe à poissons 

AN 253 (Heïd) Non 

 
 
 
 
Une prise de vue du plan de bornage déposé pour la demande de la concession et présentée 
ci-après. 
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